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Les renseignements suivants sont portés à 1:attention de la Commission des droits
de l'homme en. réponse au:: demandes qu'elle a formulées dans sa résolution 7 (XXXIV) du
22 février 1978.

A sa 1133ème séance (12 septembre 1978)3 le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; sous réserve de toute directive que
l'Assemblée générale, à sa trente-troisième session, pourrait lui donner, a décidé de
demander aux puissances administrantes intéressées d'inclure les renseignements demandés
par la Commission dans les rapports annuels qu'elles transmettent au Secrétaire général
aii titre de l'Article 73 S. &e ̂ a Charte des Nations Unies. A sa trente-troisième session,
l'Assemblée générale, au paragraphe 5 âe sa résolution 35/44 du 13 décembre 197&? a

approuvé le rapport du Comité spécial sur ses travaux de l'année, y compris la décision
susmentionnée. Le 21 décembre 1978> I e Président a. donc appelé l'attention des
puissances administrantes intéressées sur la décision du Comité spécial, en vue de
me sure s appropri é e s.

'Sa. ce qui concerne le Conseil de tutelle, la résolution 33/105 adoptée le
tk6 décembre 1978 par l'Assemblée générale, ainsi que toute la documenta,tion pertinente,
ont été portées à l'attention du Président du Conseil. Des consultations ont lieu
actuellement sur l'ordre du jour de la quarante-sixième session du Conseil, qui est
prévue pour mai 1979• II sera rendu compte en temps opportun de toute mesure que le
Conseil de tutelle pourrait prendre à la suite de ces consultations.
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